
Guillaume GOSSE de GORRE

État des vues

Bocage vert

Framicourt

Wa+eblery

Rambures

400 m

900 m

1500 m

Ce projet de méthanisa?on est situé sur le plateau du Vimeu, au milieu de la plaine. Ce plateau est entaillé par un réseau de vallées sèches, qui lui confère une topographie aux ondula?ons douces. 

Des parcelles de champs cul?vés et ouverts (céréales, be+erave..) quadrillent l’espace. Les vues sont ouvertes, ponctuées de villages-bosquets, et des boisements soulignant les vallées. La végéta?on

arborée est omniprésente dans les vues depuis le plateau. Les vues lointaines sont par conséquent limitées, les arbres cons?tuant l’arrière-plan. (source : www.somme.gouv.fr)
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Plan Masse

Haie bocagère plus basse

sans arbre

Pas de vue directe,

planta6on non nécessaire à cet endroit

Bocage vert

Planta6on d’un alignement d’arbres

tous les 10 m, pris dans une haie

bocagère sur les premiers mètres

pour marquer l’entrée du site

Plantation d’une haie bocagère haute, avec 

quelques arbres de haute futaie plantés de 

façon aléatoire

L’objectif est d’avoir une haie libre avec des 

variations de hauteur afin d’éviter l’effet linéaire 

et reprendre l’esprit des haies que l’on trouve 

aux alentours

Haie bocagère haute

même esprit que de l’autre coté
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Esquisse

Bocage vert

L'objectif de ce projet paysager est d'intégrer le site dans son environnement tout en restant cohérent avec les moyens (en temps et matériels) dont disposent les exploitants.

L'idée de cette étude n'est pas de cacher les constructions , l'objectif serait plutôt de trouver un compromis entre le fait d'atténuer l'impact visuel des bâtiments tout en captant le regard par 
une composition architecturale et botanique intéressante. (le rythme d'un alignement d'arbres, par exemple, est un outil simple mais efficace pour capter le regard).

L'objectif est également d'avoir une diversité botanique qui reste cohérente avec les essences que l'on peut trouver habituellement dans la région. Il s'agit donc de construire un projet à la 

fois simple, (pour faciliter l'entretien ce qui contribuera à donner un aspect soigné au site), mais suffisamment riche pour ne pas donner un aspect trop artificiel à ce lieu situé au milieu de la 

plaine

Objectif

Vue coté ouest
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Esquisse

Bocage vert

Les esquisses correspondent à des projec?ons sur 7-8 ans. L’objec?f est d’avoir une vue qui correspond à ce que pourrait 

donner les planta?ons  sur « une demi vie de méthanisa?on », sachant que les contrats durent 15 ans ( renouvelable). Faire 

une projec?on sur la moi?é de la durée de ce contrat semble un par? pris  juste et cohérent.

1 3

1 – chêne sessile
2 – érable sycomore
3 – hêtre

4 – tilleul à petites feuilles

4

L’objectif de cette intégration paysagère est de s’inscrire dans le paysage environnent en reprenant le même vocabulaire. Comme 

la plupart des villages alentours, qui sont entourée de haies bocagères ponctuées de façon aléatoire d’un arbre de haute futaie 

(que l’on appelait « les tours de villes »), le site sera entouré en partie de haies vives composées d’essence locales, avec quelques 

arbres  plantés ,en majorité, devant les digesteurs et hangars

Vue coté est
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Esquisse

Bocage vert

Vue coté nord est

Pour donner de la hauteur aux haies et éviter d’avoir un effet linéaire trop régulier, des variétés à développement plus important 

seront implantées comme le noise?er, l’érable champêtre et éventuellement quelques houx.

1 2 3

1 – acer champêtre
2 – houx
3 – noisetier
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GAMME VEGETALE  haie champêtre

L'ensemble des haies sera composé d'essences locales telles que des érables champêtres,  fusains,  charmes, cornus,  viornes, rosier, à cela s’ajouteront les 
essences de moyenne et haute futaie décrites précédemment

1 – cornus sanguinea hiver
2 – cornus sanguinea automne
3 – viburnum oplulus automne

4 – viburnum opulus printemps
5 – acer champêtre

6 – fusain d'europe été
7 – fusain d'europe automne
8 – charme hiver

9 – charme été
10 – roa canina été

11 – rosa canina automne
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RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

SITUATION DU TERRAIN 

 
Maître d’ouvrage : SAS BOCAGE VERT 
 
Adresse : 13, Rue de l’Hommelet 
 80220 BOUILLANCOURT EN SERY 

 
Adresse du terrain : Route Départementale n°180 
 80140 FRAMICOURT 
 
Références cadastrales : Section ZE :  

n° 4 : 2600 m3 
n° 5 : 16060 m3 
n° 6 : 38610 m3 

 
 pour une superficie totale de 57270 m² 

OBJET ET DESCRIPTIF DU PROJET 

OBJET DU PROJET 

Le projet consiste à réaliser une unité de méthanisation de 200 Nm3. 
 
Part et origine des intrants de l'unité de méthanisation : 

 
 Lisier Bovin : 3000 T ; 

 Fumier Bovin : 8000 T ; 

 Ensilage maïs : 3800 T ; 

 Interculture (sorgho) : 1400 T 

 Ensilage herbe : 1200 T ; 

 Interculture (seigle vert) : 1000 T 

 Pulpe de betterave : 3000 T ; 

 Déchets verts (pelouse) : 1500 T ; 

 Poussières de lin : 1500 T ; 

 Eau blanches et vertes : 4000 T ; 

 Jus de silos : 5000 T. 

 

TOTAL : 33 400 Tonnes 

 

Valorisation du biogaz : 
La totalité de la production de biogaz sera épuré en vue d'une injection de biométhane dans 
le réseau exploité par GRDF. Ce projet d’une puissance de 200 Nm3 ne dépend pas des règles 
parasismiques (unité de plus de 2000 Nm3). Le flux de circulation engendré par le site sera de 
4 véhicules / jour (tracteurs, camions et voitures). 
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DIMENSIONS (DEBORDS COMPRIS) 

UN ENSEMBLE DE 3 SILOS POUR LE STOCKAGE DES INTRANTS SOLIDES (PLAN 

N°2) 

Longueur :  89,20 m 
Largeur :  46,20 m 
Hauteur des murs :  3,00 m (2,29 m/TN) 
Pente sur la dalle : 2,00 % 
Altimétrie en bas de dalle :  151,50 m (IGN-69) 

UN HANGAR ABRITANT L’INCOPORATION (PLAN N°3) 

Longueur :  30,25 m 
Largeur :  22,11 m 
Faîtage :  12,25 m (12,51 m/TN) 
Altimétrie de dalle :  152,00 m (IGN-69) 
+ 
Longueur :  8,00 m 
Largeur :  22,10 m 
Faîtage :  6,36 m (6,85 m/TN) 
Altimétrie de dalle :  152,00 m (IGN-69) 

UN ENSEMBLE DE FOSSE POUR LE STOCKAGE DES INTRANTS LIQUIDES ET UN 

LOCAL POMPES (PLAN N°3) 

Longueur :  15,15 m 
Largeur :  8,20 m 
Hauteur :  4,15 m (1,73 m/TN) 
Altimétrie de dalle :  149,00 m (IGN-69) 

UN ENSEMBLE DE LOCAUX SOCIAUX ET TECHNIQUES (PLAN N°4) 

Longueur :  12,00 m 
Largeur :  9,15 m 
Faîtage :  3,66 m (3,67 m/TN) 
Altimétrie de dalle :  151,50 m (IGN-69) 

UN BASSIN D’INFILTRATION (PLAN N°5) 

Longueur :  36,02 m 
Largeur :  23,00 m 
Profondeur :  -3,00 m (-3,03 m/TN) 
Altimétrie de fond :  145,00 m (IGN-69) 

UN BASSIN DE RETENTION (PLAN N°6) 

Longueur :  25,00 m 
Largeur :  13,90 m 
Profondeur :  -3,00 m (-3,33 m/TN) 
Altimétrie de fond :  146,67 m (IGN-69) 
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2 DIGESTEURS ET UN LOCAL POMPAGE (PLAN N°7) 

DIGESTEURS 

Diamètre :  25,62 m 
Hauteur des murs :  8,00 m 
Faîtage :  13,09 m (11,32 m/TN) 
Altimétrie de dalle :  149,17 m (IGN-69) 

LOCAL POMPAGE 

Longueur :  12,20 m 
Largeur :  2,45 m 
Hauteur :  2,59 m (3,01 m/TN) 
Altimétrie de sol :  151,00 m (IGN-69) 

2 FOSSES DE STOCKAGE DE DIGESTATS (PLAN N°8) 

Diamètre :  35,52 m 
Hauteur des murs :  8,00 m 
Faîtage :  13,55 m (11,71 m/TN) 
Altimétrie de dalle :  148,47 m (IGN-69) et 148,82 m (IGN-69) 

UN ENSEMBLE D’EQUIPEMENT D’EPURATION/CHAUDIERE (PLAN N°9) 

Longueur :  28,71 m 
Largeur :  9,00 m 
Hauteur :  2,59 m (4,57 m/TN) 
Altimétrie de dalle :  150,00 m (IGN-69) 

2 POCHES INCENDIE DE 120 M3 UTILES (PLANS N°10 ET 11) 

Longueur :  12,50 m 
Largeur :  8,88 m 
Hauteur :  1,50 m 
Altimétrie de dalle pour la première :  151,50 m (IGN-69) 
Altimétrie de dalle pour la seconde :  148,50 m (IGN-69) 

UN CONTENEUR ABRITANT LE GROUPE ELECTROGENE (PLAN N°12) 

Longueur :  6,11 m 
Largeur :  2,45 m 
Hauteur :  2,59 m  
Altimétrie de dalle :  151,00 m (IGN-69) 

UNE AIRE DE DEPOTAGE (PLAN N°13) 

Longueur :  40,63 m 
Largeur :  6,61 m 
Hauteur du mât de chargement :  4,64 m  
Altimétrie de sol :  149,50 m (IGN-69) 

UN CONTENEUR ABRITANT LE LOCAL ELECTRIQUE (PLAN N°14) 

Longueur :  12,20 m 
Largeur :  2,45 m 
Hauteur :  2,59 m  
Altimétrie de dalle :  150,20 m (IGN-69) 
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UNE TORCHERE (PLAN N°15) 

Largeur :  1,36 m 
Longueur :  1,60 m 
Faîtage :  6,00 m (6,12 m/TN) 
Altimétrie de dalle :  148,50 m (IGN-69) 

L’ACCES AU SITE  

Il s’effectue par la RD 180 et les aires d’accès stabilisées créées. 

RESEAUX : 

Raccordement EDF depuis le réseau public, à créer ; 
Raccordement EAU depuis le réseau public, à créer ; 
Evacuation EP des hangars et locaux sociaux vers un bassin d’infiltration, sur la propriété ; le 
reste des constructions n’ont pas de système de récupération des EP ; 
Assainissement selon les résultats de l’étude de sol. 

L’ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS INDIQUANT, S’ IL Y A LIEU, 

LES CONSTRUCTIONS, LA VEGETATION ET LES ELEMENTS PAYSAGER 

EXISTANTS. 

INDIQUER LA DESTINATION ACTUELLE DU TERRAIN 

Terres agricoles. 

INDIQUER LES CONSTRUCTIONS OU VEGETATIONS EXISTANTES SUR LE 

TERRAIN 

Il existe, sur la propriété, aucune construction  

DECRIRE LA SITUATION DU TERRAIN DANS LA COMMUNE  

Le terrain se situe au sud-ouest de la commune de FRAMICOURT, Lieu-dit « Les Masures », 
Route Départementale n°180 dans un secteur agricole. 

DECRIRE CE QUI ENTOURE LE TERRAIN 

Le terrain est entouré par : 

 De nombreuses terres agricoles de chaque côté ; 

 Le Chemin d’Exploitation au sud ; 

 La RD 180 au nord. 

INDIQUEZ LA PENTE DU TERRAIN 

Il existe une pente moyenne de ± 1,25 % dans l’axe nordsud. 

DECRIRE LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES SUR LES PARCELLES VOISINES : 

Il existe aucune construction ou végétation à proximité de la propriété.  
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LES PARTIS RETENUS POUR ASSURER L’INSERT ION DU PROJET DANS SON 

ENVIRONNEMENT ET LA PRISE EN COMPTE DES PAYSAGES, FAISANT 

APPARAITRE, EN FONCTION DES CARACTERISTIQUES DU PROJET : 

L’AMENAGEMENT DU TERRAIN, EN INDIQUANT CE QUI EST MODIFIE OU 

SUPPRIME ; 

INDIQUEZ SI DES TERRASSEMENTS SERONT REALISES 

Seul un terrassement et un décapage de la terre végétale seront réalisés à l’emplacement du 
projet. 

L’IMPLANTATION, L’ORGANISATION, LA COMPOSITION ET LE VOLUME DES 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES, NOTAMMENT PAR RAPPORT AUX 

CONSTRUCTIONS OU PAYSAGES AVOISINANTS. 

INDIQUER L’IMPLANTATION DE LA CONSTRUCTION PAR RAPPORT AUX AUTRES 

CONSTRUCTIONS SUR LE TERRAIN, AUX LIMITES, AUX VOIES ET LA JUSTIFIER 

PAR RAPPORT AUX CONSTRUCTIONS VOISINES 

L’ensemble du projet  se situe : 

 A 4,66 m de la limite séparative nord-ouest ; 

 A 122,46 m de la Route Département 180 au nord-est ; 

 A 4,05 m de la limite séparative sud-est ; 

 A 70,38 m de la limite séparative sud-ouest. 

 
INDIQUEZ LE NOMBRE DE VOLUME CREE, DECRIRE LE VOLUME 
Le projet sera réalisé en 18 volumes : 

 un ensemble de 3 silos pour le stockage des intrants solides (plan n°2) 

 un hangar abritant l’incorporation (plan n°3) 

 un ensemble de fosse pour le stockage des intrants liquides et un local pompes (plan 
n°3) 

 un ensemble de locaux sociaux et techniques (plan n°4) 

 un bassin d’infiltration (plan n°5) 

 un bassin de rétention (plan n°6) 

 2 digesteurs et un local pompage (plan n°7) 

 2 fosses de stockage de digestat (plan n°8) 

 un ensemble d’équipement d’épuration/chaudière (plan n°9) 

 2 poches incendie de 120 m3 utiles (plans n°10 et 11) 

 un conteneur abritant le groupe électrogène (plan n°12) 

 une aire de dépotage (plan n°13) 

 un conteneur abritant le local électrique (plan n°14) 

 une torchère (plan n°15) 

  

Cette implantation a été 
choisie de manière à optimiser 
l’espace sur la propriété 
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LE TRAITEMENT DES CONSTRUCTIONS, CLOTURES, VEGETATIONS OU 

AMENAGEMENTS SITUES EN LIMITE DE TERRAIN. 

DECRIRE LES PROJETS DE CLOTURE, LES PLANTATIONS QUI SERONT 

REALISEES AUTOUR DU TERRAIN 

Des plantations seront réalisées sur la propriété selon les préconisations du paysagiste. (cf. 
annexes) 
Une clôture en grillage « à moutons » sera installée en périphérie du projet. 

LES MATERIAUX ET LES COULEURS DES CONSTRUCTIONS. 

Les projets de conteneurs seront réalisés avec les matériaux suivants : 

 Ossature en acier de teinte verte ; 

 Menuiseries en acier de teinte verte. 
 
Le projet de silos sera réalisé avec les matériaux suivants : 

 Dalle et murs en béton coulé sur place. 

 
Le projet de hangar d’incorporation sera réalisé avec les matériaux suivants : 

 Structure en acier de teinte grise ; 

 Murs en béton banché ; 

 Bardage en tole laquée de teinte verte (RAL 6009) ; 

 Menuiseries en tole laquée de teinte verte (RAL 6009) ; 

 Couverture en tôle laquée mâte gris-graphite (RAL 7022) + panneaux 
photovoltaïques. 

 
Les fosses et local pompes seront réalisés avec les matériaux suivants : 

 Murs en béton banché ; 

 Couverture en dalle béton. 
 
Le projet de locaux sociaux et techniques sera réalisé avec les matériaux suivants : 

 Murs en parpaings enduits gris ; 

 Menuiseries en PVC blanc ; 

 Couverture en tôle laquée mâte gris-graphite (RAL 7022). 
 
Les projets de digesteurs seront réalisés avec les matériaux suivants : 

 Murs en béton banché ; 

 Bardage en tole laquée de teinte verte (RAL 6009) ; 

 Couverture en EPDM de teinte gris-clair. 
 
Les projets de stockage digestat seront réalisés avec les matériaux suivants : 

 Murs en béton banché ; 

 Couverture en EPDM de teinte gris-clair. 
 
Le projet de bassin de rétention sera réalisé avec les matériaux suivants : 

 Bâche en EPDM de teinte gris. 
 
Le projet de poche sera réalisé avec les matériaux suivants : 

 Bâche en EPDM de teinte verte. 
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LE TRAITEMENT DES ESPACES LIBRES, NOTAMMENT LES PLANTATIONS A 

CONSERVER OU A CREER. 

Indiquez où seront situées les pelouses, le jardin, les plantations, le stati onnement … et 
les décrire : 

Les aires d'accès stabilisées seront aménagées afin d’accéder aux projets. Une clôture en 
grillage « à moutons » sera installée en périphérie du projet. 

L’ORGANISATION ET L’AMENAGEMENT DES ACCES AU TERRAIN, AUX 

CONSTRUCTIONS ET AUX AIRES DE STATIONNEMENT. 

Indiquez où se fera l’accès au terrain  

L’accès au projet se fera par la RD 180 et les aires d’accès stabilisées. 

Indiquez où seront situés les parkings, de quoi ils seront constitués  

Le stationnement des véhicules pourra se faire sur les aires d’accès stabilisées sur la 
propriété. 

NOTICE D’INSERTION : 

Analyse du site  
Le projet se situe au sud-ouest de la commune de FRAMICOURT, Lieu-dit « Les Masures », 
Route Départementale n°180 dans un secteur agricole. 

Insertion paysagère 

L’emplacement du projet permettra une bonne insertion dans le paysage environnant. Ni les 
constructions, installations ou clôtures ne nuiront, ni par leur volume, ni par leur aspect à 
l’environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.  

DISPOSITIONS SECURITAIRES. 

SECURITE INCENDIE :  

Le projet respectera les normes en vigueur en matière de sécurité et de lutte contre 
l’incendie.  
2 défense incendie de 120 m3 sont en projet sur la propriété. 
La RD 180 et les aires d'accès stabilisées permettront en cas de nécessité l’accès aux 
véhicules de secours. 
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VUE AERIENNE 
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CARTE IGN 

    

SITE 
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INSERTION PAYSAGERE (PC 6)   

AVANT PROJET  
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APRES PROJET  
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PC 7 

 

  
PROJET 
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PC 8 

 

  

 

PROJET 
 


